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Lors de sa trente-sixieme session tenue en 19&L» l'Assemblee

generale des Nations Unies a adopte la resolution 36/176 dans

laquelle elle :

1. Prie le Secretaire general d* entreprendre d'urgenoe une

e"tude visant a determiner si les services et installations de con

ference existant au siege de la Commission economique pour 1*Afrique

suffisent pour repondre aux demandes resultant de 1*augmentation du

nombre des membres de la Commission et de l'accroissement de ses

activates;

2. Demande en outre au Secretaire general de faire rapport a

l'Assemblee ge'nerale a sa trente—septieme session, par I1 interme

dia!re de la Commission economique pour I1Afrique a sa dix-septieme

session et du Conseil economique et social a sa seconde session or

dinaire de 1982, sur les resuitats de cette 6tude et sur les mesures

qu*il propose.

C'est en vertu des dispositions de cette resolution que le

present rapport est soumis a la presente reunion de la Conference

des ministres de la CEA en vue de 1*informer et de reoueillir ses

commentaires et suggestions sur les actions en cours dans le cadre

de 1*etude conoernee.

Cette 6tude a ete demandee a un moment ou pre'cise'raent une veri

table mutation est en train de s'ope'rer dans l'approche gen6rale des

questions de transformation ou de construction d'imraeubles dans le

systeme des Nations Unies. Jusqu*ici la procedure applicable en

oette matiere necessitait 1'elaboration d'un rapport exposant les

raisons du besoin de construire et presentant le plan et le cout es-

timatif de lfimmeuble. Sur la base de ces elements l'autorisation

de oonstruire etait aocordee et une fois les credits necessaires al-

loues, l*appel d'offres etait publie, lfentreprise seleotionnee et

le chantier entente.

Tout porte a croire que desormais cette procedure simple ne sera

plus applicable depuis que l*Assemblie generale, lors de sa derniere

session, a ete saisie du rapport du Corps commun d'inspection inti

tule "Pratiques suivies par diverses organisations du systeme des

Nations Unies dans 1*execution de travaux de construction"• Ce
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rapport don* lee conclusions et recommendations rvaxamm en axmsxs

ont recu la benediction de I'Aseemblee generale, fixe das directives

nouvelles portant notammaat sur la determination des besoins mx lo»

caux, sur le rSle et les responsabilites de tons ceax qui eont coj*~

cernes par les travaux de construction, sur les mo&alites plus com

plexes dfai>j>el d*offree, de determination da oottt, de centrSle etc*

II est vrai que les nouvelles normes tendeat a rationaliser et a

harmoniser les procedures en raatiere de constTOction daas 1» ensemble

du eysteme des Nations Urdes, Toutefoia, il osnvimt de relew qu®

ces nouvellee regies se caract^risent per leur plas grande rigaeur

aurtout % a) dans l»«g>preciation des beeoinc nouveaux justifiaat la

nouvelle construction, b) dans la preparation des pla»s de lfimmeubl©

q,ui doivetnt desormais garaatir, par leur flexibilite, la possibility

deporter a l^avenir des modifications importantes a l'immeuble

sans pour autant defigurer la configuratioa general® de 1'arohiteo-

ture originelle, e) dans la determination du cout qui doit desorraais

tenir conrpte, des le depart, de toutes les depasases renouvelables

previsibles, de raaniere a «viter d«engager 1»Organisation dans 1®

financement d»un imiaeuble dont le coftt final se revele largessent

super!eur au coftt initialement prevu.

C9est done an gardant oonstaKm:@nt a I'esprit les dispositions

plus contraignantee des nouvelles procedures rseotnmandees par le

Corps comnun d1inspection qua nous avons entame, m. max® derniar

seulement, la preparation de l»etude sur ltagrandisseraent des ser

vices et installations de conference da la GEA a Addis-Ababa.

Conoeraant tout d»abord les raisons devant justifier l»agran-

dissemenij des installations existantes on se souviendra que dans le

rapport que le Secretaire general a preeente a lfAssembl6e generale,

a sa vingt-cinquieme session, il declarait deja, m. subst^ace, que

s*il n'etait pas necessaire, dans 1'imraediat, d*agrandir les struc

tures d*accueil des Nations Unies en Bthiopie, Iss servioes et

installations de conferaaoe existant en 1971 a la Maison de

l*Afrique etej.mt dij& jog^s insuffissnts conrpte tanu des besoin®

h long tsrroe de la Conraiesion. Bepiris lors, plus de 10 ans se sont

eooul«sf mais les servioes et installations de conflrenoe sont restes

inchanges alors que des Etat® nouvellsm«t ind^pmdaats sont
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s'ajouter au nombre des pays utilisateurs desdits services et instal

lations. Parmi les raisons d'agrandir les installations de confe

rence de la CEA, il convient de mentionner 1»augmentation rapide du

nombre des reunions organisees annuellement dans les looaux de la

Maison de l'Afidque. A cet egard, il faut oonsiderer les besoins de plus

en plus nombreux et pressants non seulement de la seule CEA pour ses

reunions, mais aussi ceux non moins importants du secretariat gene

ral de l'OUA qui, paroe que son siege est a Addis-Abeba, programme

bon nombre de ses conferences dans les locaux de la CEA dont la oa-

pacite repond plus ou moins a ses besoins. En outre, aux beaoins

de la CEA et de 1»OUA viennent s'ajouter les demandes de plus en

plus nombreuses du pays h8te et celles dforganismes internationaux

qui estiment plus indique de convoquer a Addis-Abeba leurs reunions

de dimension sous-re"gionale ou regionale paroe que oette ville

abritant le siege des deux plus grandes institutions du continent

est, de ce fait, considered comme le site le plus approprie pour

les reunions africaines dfenvergure continental e.

La frequence de plus en plus rapprochee de toutes ces reunions

s'explique par l'accroissement des responsabilites de la CEA non

seulement en tant qu1 agent d* execution mais aussi en tant qu*organe

essentiellement engage dans la mise en oeuvre de toutes les strate

gies africaines de developpement economique et social, notamment du

Plan d*action de Lagos*

Les raisons enumerees ci-dessus pour justifier l'agrandissement

des installations de conference de la Commission sont egalement va-

lables, en partie, en ce qui concerne les besoins en bureaux du se

cretariat. II faut rappeler qu»a ce sujet le Secretaire general

avait pre"vu, des 1971, que le nouvel immeuble abritant actuellement

le secretariat de la CEA atteindrait sa pleine oapacit* d*oooupation

en 1983. En d'autres mots, le Secretaire ge"ne"ral recommandait deja

en 1971 que les dispositions nScessaires soient prises pour augmen-

ter la capacity en bureaux de la CEA afin de pouvoir accueillir les

effectifs supplementaires que, a partir de 1983, le bfttiment actuel

du secretariat de la CEA ne serait plus en mesure de oontenir. Ces

previsions du Secretaire general qui se r^velent aujourd'hui ample-

raent verifiees etaient fondees sur la projection du rythme de orois-

sance des activites de la Commission dont le taux d'acoroissement

rapide devait entralner un rythme de croissance egal dee effeotifs

du secretariat.
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Ce qui est dit plus haut illustre le caractere inadequat des

infrastructures actuelles de la Maison de l'Afrique et justifie a

priori la necessite de doter la CEA de looaux mieux adaptes non

seulement aux responsabilites plus grandes et aux activites plus

nombreuses de la Commission, ainsi traduites en terme de reunions

et de personnel de secretariat, mais aussi aux autres besoins ega-

lement de plus en plus nombreux referes a la CEA par le pays h8te,

le secretariat de l'OUA ainsi que les institutions internationales

qui, pour les raisons indiqu<Ses plus haut, sont amenes a programmer

chaque annee la tenue d»un nombre plus important de leurs reunions

re"gionales dans les locaux du secretariat de la CEA.

C'est compte tenu de toutes les justifications enonoees ci-

dessus que le secretariat de la CEA s»est engage dans la constitu

tion des dossiers techniques qui devront fctre sounds aux nombreux

autres services du rouage administratif du Secretariat de I1Organi

sation des Nations Unies avant d'etre portes a ltexamen du Conseil

economique et social puis de l'Assenblee generale de l'ONU.

A cet egard, il convient d*indiquer que le mois dernier, deux

experts du Siege ont effectue a Addis-Abeba une mission de quelques

jours en vue d»examiner avec les services de la CEA les procedures

a suivre ainsi que le plan des actions a entreprendre dans le cadre

de la mise en oeuvre de la resolution 36/176 de l»Assemblee generale.

Cfest conformement aux conclusions de ces discussions que sont en

train d'etre reoueillis tous les elements descriptifs et ohiffres

des services et installations de conference et des bureaux actuel-

leraent disponibles a la Maison de l»Afrique ainsi que de leur utili

sation. De m«me, il sera etabli des donnees statistiques aussi pre

cises que possible sur les conferences organisees dans les locaux de

la Maison de l'Afrique aussi Men par la CEA elle-mfcne que par 1»OUA

et dfautres organismes. II est prevu qu'a partir de ces donnees

chiffrees ainsi que des elements statistiques relatifs a la progres

sion des effectifs du secretariat, les services competents du secre

tariat etudieront la valeur des arguments et des chiffres presentes

comme justificatifs de la necessite de doter la Commission d'une

infrastructure nouvelle plus adequate pour ses conferences et les

services de son secretariat.
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Si les donnees de cette premiere phase de 1'etude aboutissaient

a la recommandation qufun nouveau imraeuble soit oonstruit, il sera

alors constitue un dossier donnant toutes les specifications de cet

immeuble ainsi que les informations relatives a son ooftt, a son mode

de financement, etc*.

A cet egard, il est interessant de noter, en ce qui concerne

I1 etude du cas de la CEA, qu'avant mftme que le Conseil economique et

social et l*Assemblee generale n'aient ete saisis des besoins du

secretariat de la Commission, le projet PADIS qui est une emanation

de la CEA avait insorit dans son programme la construction dfun oom-

plexe immoMlier pour abriter ses services a Addis. Le coftt de ce

complexe est estime a 10 000 000 dollars des Etats-Unis. Des de-

marches ont ete entreprises aupres des autorit^s ethiopiennes qui

ont d€ja accepte d'offrir gratuitement les terrains necessaires.

S'agissant du financement, il est a noter que, de son cOte, le PNUD

a oonsenti de bloquer d»ores et deja la somme de 250 000 dollars des

Etats-Unis au titre de sa participation au ootlt de I1 immeuble. Des

appels ont egalement et« lancSs a d'autres souroes de finanoement

susceptibles de contribuer a la realisation de cette entreprise.

Tout cela laisse presager que dans 1*etude finale que le Secretaire

general presentera au Conseil economique et social et a l'Assemblee

g^n^rale sur les besoins en locaux suppl^mentaires de la CEA, il

sera largement tenu compte du programme immobilier du PADIS. II

n'est pas a exclure d»envisager que ce programme immobilier du

PADIS soit pris en mains par le Secretaire general dans le cadre de

la raise en oeuvre de la resolution 36/176. En effet, l»e"tat d'avan-

cement des demarches entreprises par le PADIS pour le financement de

son complexe immobilier et le statut juridique du projet PADIS, qui

est devenu un organe et une structure integrante du secretariat de

la CEA, sont des elements qui constituent autant de motifs supplemen-

taires d'envisager, le moment venu, la construction d'un nouvel im

meuble de la CEA abritant les services du PADIS et dont le finanoe

ment serait assure par des apports non seuleraent du budget ordinaire

mais aussi de diverses ressources extrabudgetaires.



E/ECA/CM.8/27

Page 6

En attendant oe moment, lee elements qui vous sont presentes

dans le present rapport et ses annexes visent avant tout, dfune

part, a vous donner des indications but les actions en cours au

sein du secretariat concemant lf application de la resolution 36/176

ett d*autre part, a recueillir les vues et suggestions des partici

pants a cette rencontre afin qu'il en soit tenu oompte au moment de

la preparation du rapport <jue le Secretaire general presentera cette

annee au Conseil <§conomique et social et a 1'Assemblee generale des

Nations Uhies au sujet de l'agrandissement des services et installa

tions de conference de la Commission economique pour l'Afrique a

Addis-Abeba.
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ANNEXE I

RESOLUTION 36/176 DE L'ASSEMBLEE GENERALE

Agrandissement des services et installations de conference de la

Commssion econanique pour l'Afrique 5 Addis-Abeba

L'Assemblee generale,

alant la resolution 1981/65 du Conseil gconanique et social, en date du

24 juillet 1981,

Rappelant egalement que la Conmission econanique pour l'Afrique a ete cre€e

a1 Addis-Abeba en 1958 et que ses services et installations de conference, offerts a"

1'Organisation des Nations Unies par le Gouvernement ethiopien, ont ete congus

pour repondre aux besoins du petit nonibre de pays africains qui etaient Manbres de

1'Organisation des Nations Unies vers la fin des ann^es 50 et le debut des annees

60,

Notant avec satisfaction l'accroissement du natibre des Etats independents

d'Afrique a" la suite du processus de decolonisation,

Notant en _outre (Jde cinquante Etats africains sont actuellement Merribres de

1'Organisation des Nations Unies et que I1on peut prevoir que d'autres deviendront

Membres de 1'Organisation,

Consciente des lourdes responsabilites qui incanbent pour la prgsente deoennie

5 la Camilssion econanique pour l'Afrique, en tant que principal centre tie promotion
du developpement Econanique de l'Afrique en general, et d'application du Plan

d'action de Lagos en vue de la mise en oeuvre de la Strategie de Monrovia pour le

developpement econanique de l'Afrique 1/ en particulier,

Notant que les services et installations de conference existant actuellement

au siege de la Conmission gconanique pour l'Afrique sont conside'res came

insuffisants pour satisfaire aux besoins des nanbreux Etats africains qui sont

devenus manbres de la Conmission depuis sa creation et S ceux des organisations

internationales, intergouvernementales et regionales qui sont de plus en plus

nombreuses a participer aux conferences,

1. Prie le Secretaire general d'entreprendre d'urgence une etude visant S

determiner si les services et installations de conference existant au si§ge de la

Conmission econanique pour l'Afrique suffisent pour repondre aux demandes resultant

de 1'augmentation du nonibre des membres de la Conmission et de l'accroissement de

ses activites;

2. Demande en outre au Secretaire general de faire rapport & l'Assemblee

generale 5 sa trente-septieme session, par l'intermediaire de la Conmission

econanique pour l'Afrique M sa dix-septieme session et du Conseil economique et

social & sa seconde session ordinaire de 1982, sur les resultats de cette etude

et sur les mesures qu'il propose.

1/ Voir A/S-ll/14, annexe I.
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ANNEXE II

RAPPORT DU CORPS COMMON D1INSPECTION SUR LES PRATIQUES SUIVIES

PAR DIVERSES ORGftNISATIONS DU SYSTEME DES NATIONS UNIES DANS L1EXECUTION

DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION (A/36/297)

Resume des conclusions et recanmandations

A. Caracteristiques voulues des batiments

70. La determination des besoins auxquels un bStiment doit repondre et leur

concritisation en caracteristiques voulues posent de grandes difficultes mais

sont d'une importance capitale. La plupart des bStiments n'ont pas ete"

suffisairment congus en vue d'une ult^rieure adaptation ebonomique a"

I1evolution des besoins.

Reconrnandation 1: II faudrait accorder plus d'itrportance au processus de

determination des caractiristiques nScessaires d'un batiment, et sa

conception architecturale devrait permettre d'y effectuer ebanomiquement

autant de travaux d'agrandissement et autant de transformations que possible

durant sa vie utile (par. 10 a" 16).

71. Le coGt reel d'un batiment reprisente la somme du cout initial de sa

construction et du cout de son utilisation, de son entretien et de sa moderni

sation pendant toute la duree de sa vie utile.

Recommandation 2 : La consideration dominante dans tout trao§ des plans

d'un bStiment devrait etre le rapport cout-efficacite" pendant toute la

durSe de son utilisation (par, 9).

B. R6le des divers participants aux travaux de construction

72. Les organisations ont abandonni une part trop large de leurs responsabilites

dans le controle et la supervision des activites de conception et de construction

des bStiments.

RSle des organisations

73. Le proprietaire d'un projet de construction doit etre en mesure de preciser

quels sont ses besoins et avoir les moyens de s'assurer qu'ils seront satisfait

La quality et le cout des constructions ont etS principalement affectes par

l'insuffisance des cccnpe'tences techniques des organisations, insuffisance qui ne

leur a pas permis de traiter efficacement avec les architectes et les entrepreneurs

et de veiller a ce que leurs propres besoins soient clairement definJs et satisfaits

de fac.on 6conomique.

Recommandation 3 : Avant et pendant la construction, les organisations

devraient disposer des competences techniques voulues, soit en constituant

une equipe technique interne, soit en faisant appel a" un cabinet de

consultation specialist qui soit independant des architectes et 4^?

entrepreneurs, soit. en combinant ces solutions. II semble que l'une des

deux dernieres solutions conviendrait mieux S 1'Organisation des Nations

Unies (par. 21).
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RSle des architectes ;

74. Pour oompenser le manque de compe'tence technique des organisations, les

architectes ont generalennent exerc§ des fonctions plus itendues que de raison.

Pour aucun des projets Studies, 1'architects n'avait e"te" choisi par voie de ,

concours officiel. Les contrats de I1Organisation des Nations Unies n'ont

pas suffisamment prevu l'§tendue de la responsabilite" financiers des architectes

en cas d'erreur ou omission. Dans la mesure oCl les honoraires des architectes

sont fonction des coQts effectifs de la construction, oeux-ci devraient etre contro

contr6l€s de plus pre"s par 1*organisation.

Reconroandation 4 : Pour ce qui est des projets importants, les architectes

devraient etre se"lectionngs par voie de concours international. L1organi

sation devrait conserver la responsabilite" de la gestion des travaux de

construction. Les contrats des architectes devraient comporter, sauf dans

les pays oCl la pratique s'y oppose, une clause Stablissant explicitement

leur responsabilite" financi§re en cas d'erreur ou omission (par. 22 a" 29).

RSle des specialistes charges d'e"tablir les devis et d'assurer les controles

quantitatifs

75. D'une maniere genSrale, les organisations ont confix ces fonctions aux

architectes.

Recomnandation 5 : L'Stablissement des devis et le contr6le quantitatif

devraient etre men€s a* bien indSpendattitent des architectes ou des entre

preneurs et relever de la responsabilite" directe de 1'organisation, qui

l'exercerait par I1une des mSthodes proposees dans la recommandation 3

(par. 30 a 32).

Entrepreneurs et contrats de construction

76. La supervision des travaux de construction a e"te" confiee tantSt a" un entre

preneur general, tantSt 1 un architecte. Le noribre d1entrepreneurs employes et

leurs fonctions ont varie" selon les cas. Les materiaux de construction ont

generalement §"te" fournis par les entrepreneurs. Trois types principaux de

contrats ont ite" utilises : prix fixe non revisable; prix de revient plus

honoraires; prix fixe revisable.

Recommandation 6 : Les contrats a" prix fixe non revisable ne devraient

§tre utilis§s que pour les travaux dont la duree ne depasse pas un an.

Les contrats 3. prix fixe revisable sont generalement prgferables aux

contrats S prix de revient plus honoraires (par. 37 et 38).

77. Les clauses d'un contrat devraient e*tre e"laborees en fonction des

circonstances et des critSres proposes dans le present rapport. Pour plus de

clarte" et pour garantir que les int€r§ts des organisations soient proteggs, il

serait preferable d'utiliser les normes reconnues sur le plan international,

ou les normes rationales dans la mesure oCl elles sont suffisamment elaborees.
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Recxxroandation 7 : Pour recluire les interpretations divergentes et les

conflits et proteger les interets de I1organisation, les contrats

devraient utiliser les clauses figurant dans une publication qui fait

autorite : "Conditions des contrats (internationaux) pour les travaux
du genie civil" (par. 39 et 40).

78. Les organisations n'ont pas toujours fait usage de cautions adequates pour

se proteger contre 1'inexgcution des obligations d'un entrepreneur. Les cautions

de soumission, les cautions de paiement anticipe, les cautions de bonne fin, les

retenues de garantie, etc., peuvent constituer des moyens de protection tres
utiles.

Recorarnandation 8 : Dans la mesure du possible, I1organisation devrait se

proteger contre 1'inexecution des obligations d'un entrepreneur en

utilisant les cautions appropriees (par. 41 et 42).

C. Pratiques 5 suivre pour les soumissions

79. Deux methodes ont ete utilisees : avec ou sans preselection. Les criteres

de selection ont ete variables et le coQt n'a pas ete le seul facteur deter

minant. D'autres facteurs moins evidents ont leur importance pour la qualite

des travaux et leur achevement dans les delais prevus. Pour la phase 1 du

projet CNU New York, il n'y a pas eu de veritable mise en concurrence. A

New York plus particuli&rement, il conviendrait de veiller davantage a" ce qu'un

nombre suffisant d1entrepreneurs participe aux soumissions et a" ce que

I1organisation dispose des competences techniques necessaires au txi des

soumissions et des soumissionnaires.

Reconinandation 9 : II devait etre systematiquement fait appel 5 la

concurrence en matidre de soumission d1offres, autant que possible sur

une base internationale, et I1organisation devait disposer des competences

techniques nicessaires pour evaluer les soumissions et les soumissionnaires,

ainsi qu'il est propose dans la recommandation 3 (par. 43 a" 52).

D. Rdle des organismes intergouvernementaux

80. Les organes dglibirants comme les chefs de secretariat assument certaines

responsabilites pour les projets de construction.

Recotinandation 10 : L'Assenfolge gSngrale de 1'Organisation des Nations

Unies pourrait charger expressement le Comite consultatif pour les

questions administratives et budgetaires, dans le cadre de son mandat,

d'accorder une attention particuliere S tous les projets de construction,

qu'il s'agisse de nouveaux batiments ou de transformations iirportantes,

et de presenter un rapport sur ces projets dans les meilleurs delais H la

CinquiSme Commission (par. 53 a" 57).
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E. Couts des travauxde construction

81. Les depassements ont eti frequents et importants, ce qui n'est pas normal

pour la construction de batiments. Lorsque les couts estimatifs se situent

tre"s en dessous des couts reels, les organes deliberants peuvent etre tenths

d'approuver des projets auxquels ils n'auraient pas donne leur aval s'ils

avaient connu le cout reel.

82 „ Les depassements sont dus notairment a des de"lais plus longs que prevu

pour 1'execution de differentes phases des projets, 3. des Evaluations

incorrectes des incidences de I1 inflation, S des modifications des

specifications de construction, a des erreurs dans les estimations initiales

et 5 des fluctuations de change.

: II conviendrait d'accorder plus d1 attention & la

preparation de devis exacts et d'utiliser 1 cette fin les mSthodes proposees
dans la recommandation 3 (par. 58 I 67)."
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ANNEXE III

DONNEES PRELIMINAIRES CONCERNANT LES BESOINS EN MATIERE

UES SERVICES ET INSTALLATIONS DE CONFERENCE ET BE LOCADX A USAGE BE BUREAUX

DO SIEOE DE LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'APRIQPE A ADDIS-ABEBA
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RESUME

ESTIMATION DBS BESOINS NETS M MATIERE DE SURFACE

UTILE (LOCAUI A USAGE DE BUREAUX, AIRES A USAGE SPECIAL ET AIRES

DE SERVICES ET INSTALLATIONS DE CONFERENCE) EN 1977

(m2)
A. Nouveaai services et installations de oonfe'rence 4,708

B. Besoins on matiere de looaux a usage de bureaux dans

l'anoien bfctiraent 189

C. Besoins en matiere de locaox a usage de bureaux dans

le nouveau batiment 1,130

D. Loeaax a usage de bureaux ne repondant pas aox noraes

et airee a usage special 2,473

8, Locaox a ?sag* de JU-tf*ix, serriees et iastallatic

suppl^mentaires 1,860

Total " 9»982*
(1982)

P. Estimation des besoins en matiere de surface utile

supplementaire a usage de bureaux d*ici a 1997 7,461

0, Estimation des besoins en matiere de surface utile

suppl«mentaire a usage special d'ioi a 1997 1,000

Estimation de la surface totale requise 18,443

* Ce ohiffre ne tient pas eompte des salles de conferences.
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RESUME

ESTIMATION DES BESOINS NETS EN MATIERE DE SURFACE

UTILE (LOCAUX A USAGE DE BUREAUX, AIRES A USAGE SPECIAL ET AIRES

DE SERVICES ET INSTALLATIONS BE CONFERENCE) EN 1977

A. Nouveaux services et installations de oonfe'renoe 4,708

B. Besoins en matiere de looaux a usage de bureaux dans

l*ancien batiment 189

C. Besoins en matiere de locaux a usage de bureaux dans

le nouveau batiment 1,130

D. Locaux a usage de bureaux ne repaodsnt pas aux aomes

et aires a usage special 2,473

Locaox a 3sage de ^i—■■■, serrlees rt

supplementaires

Total 9,982*
(1982)

P. Estimation des besoins en matiere de surface utile

suppllmentaire a usage de bureaux d'ici a 1997 7,461

G. Estimation des besoins en matiere de surface utile

supplSmentaire a usage special d'ioi a 1997 1,000

Estimation de la surface totale requise 18,443

* Ce chiffre ne tient pas oompte des salles de conferences.
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I, SERVICES ET INSTALLATIONS BE CONFEEE&CE EXISTAHTS

1. Salle dee seances pl6nieree

La disposition da siege de la salle d s stances plenieres est la suivante :

Nombre de sieges

Repre"sentants (premiere rangee) 108

Representants (deuxieme rangee) 144

Observateurs 38

President, Secretaire, etc 7

Corps diplomatique 107

Presset public et fonctionnaires gouvernementaux 223

Total (maximum) 627

2. Saileg de reunion

Salle no. 1 32

Salle nos. 2 et 3 44

Salle nos. 4 et 5 44

Salle no. 6 32

3. Bureaux a l*usapre des representants

Salle no. 10 12

Salle no. 13 12

A 1»exception d»un local (36 m2) a 1'usage de la distribution des doo>

ments et d'un petit bar (une trentaine de sieges) il n*y a pas d*autre«

services et installations d'appui a l*int€rieur ou a, proximity de lfaire

de conference.
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II. SSR71CES ET INSTALLATIONS D»APPOI EHSTANTS

Description

Central dactylographique

(trois langues)

Correctears d*e*preuves

Traducteurs et reviseurs

Oroupe du contrdle des do

cuments

Gronpe des references

Centre de distribution des

documents (assume egalement

1* emballage)

Oroupe de la reproduction des

documents

Laboratoire photographique

Entreposage des documents

Surface exjstante

165 m2 - trop encorabre; ne peut acoueillir

du personnel supplementalre

2 bureaux (18 m2) - 9 m2/personne

10 bureaux (12 m2) - 6 m2/personne ea-deca

des normes minimales

1 bureau (18 m2) - trop encombre pour
deux fonotionnairee et des documents

50 m2 - suffit pour Vinstant

100 m2 - extrtmement enoombre; doit %tre

install© d*urgenoe ailleurs

400 m2 - extrlraeraent enoombr€. Ne dispose

pas de place pour installer du materiel

suppleraentaire

160 m2 - extr^aement enoombr*. Pas de

possibility d*agrandissement

200 m2 — les documents sont entrepris

au sous-sol de l'aacien bfttiment qui

n»est ni olimatise ni ventile". II

est n^oessaire de les transferor ail

leurs mais il n'y a aucune surface

utile disponible.
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g) 1 bureau pour les servioes de sSourite"

h) 1 salle de dactylographie

i) 1 bar des de'legues

Total

2. Agrandiasecicnt des services et installations exjstants

2,?28 m2

En outre, pour pouvoir re"pondre a la demande actuelle et future, il

oonvient d'agrandir ou dfajouter les services et installations ci-apres :

Documents et publications

. N.

a) Groupe de la reproduction des documents

(machines supplementalres)

b) Entreposage des documents et des publications

c) Fouroitures et entreposage

d) Laboratoire photographique

e) Centre de distribution des documents

f) Bureaux

g) Groupe du contrCle des documents

h) Vestiaire, toilettes et salle de douche

Total

Espace ntile

mentaire (ra2J

600

600

400

50-

150

30

30

120

1,980

»le-

Etat des services et de

conference ngcessaires

1. Centre de conference (surface a

determiner)

2. Houveaux services et installations

d'appui

3« Agrandissement des services et instal

lations existants

Surface utile (m2)

Total requis

2728

I960

4708
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IV. NOOVEAOX SERVICES ET INSTALLATIONS HE CONFERENCE

NECESSAIRES

Noaveau centre de conference

II ressort des donnees ci-dessus que lorsque les services et installations

de conference ont StS offerts a lf0rganisation des Nations Unies par I© (louver-

nement e"thiopien, il n'y avait que 27 Etats Membres afrioains de 1*0111. Entre

temps, non seulement le nombre d'Etats membres a atteint 50 mais 1® sombre

d1institutions spScialisees des Nations Okies et d'Etats observateurs a egale-

raent augments. Ainsi, en 20 ans (196I-I98I) le nombre total de participate

aux grandes reunions eet passe d* environ 80 a 340* II a egalement e"te ccsastate

qufa plusieurs occasions, lorsque d*importantes reunions se tenaient, la salle

$tait oorable. Etant donne le nombre croissant d»Etats membres et d1organisa

tions internationales, intergouvemeraentales et regional es ainsi que du tmx

dfaccroissement rapide de leurs activites qua se traduit, en particoliar par tin

nombre accru de reunions ohaque annee, il semble qu'il soit inevitable de cosas-

troire un centre de conference plus grand pour repondre aux besoins des 20

proohaines ann^es.

Services et installations d'appui supplementaires

1. Nouveaux servioes et installations

Le centre de conference existant manque non seulement de plusieurs services

et installations d*appui, il ne dispose pas non plus d'autres salles de confe

rence pouvant accueillir des reunions plus petites. II s*ensuit qu*a plosieurs

reprises des reunions ont dti Stre reporters a une autre date a laquelle les

salles de conference etaient disponibles. Pour rem^dier a cette situation, il

convient de construire des salles de reunion de dimension raoyenne supplementalres,,

On trouvera ci-apres une 6nume"ration des services et installations suppl5m«mtaires

necessaires.

Superficie

a) Ifeie grande salle de conference (capaoite j 1 x 350) 5^0 ^2

b) 2 grandes salles de conference

(capacite t 2 x 250) TOO m2

c) 4 salles de reunion (capacite 1 80 a 1000) . 360 m2

d) 10 bureaux de diverses dimensions a 1*intention

des delegations, hautes personnalites, etc. 180 m2

e) Aire reservee a la presse et aux communications

(voir resolution 35/201 de 1*Assembled g«"iie"rale,

en date du 16 dScembre 1980 400 ra2

f) 3 pieces pour soins medioaux d'urgenoe 60 m2
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iii. oomparaison ues utilisations faites des salles de cohpermce

ehtre 1961 et 1981

1961*

27 Etats Membra© africains de

l'ONU

1981

50 chefa d»Btat

13 institutions specialisees des

Nations Unies

Secretariat et 50 Etats oembrea de

1»OUA

Trois mouvements de liberation

(SWAFO, PAC, ANC)

Delegations/representation

27 chefs de delegation

2 oonseillers par ohef de

30 chefs de delegation

6 conseillers par chef de delegation

30 observateurs d'organismes des

Nations Uhies

4 observateurs de 1*OUA

6 observateurs de mouvements de libe

ration

Reunions de la CEA

En 1961 quatre reunions ont eu lieu a la Haison de llAfriquef le nombre

total de participants par reunion etant en moyenne de 81. En 1981 environ

36 reunions ont ete organisees par la seule CEA a la Haison de llAfrique.

Le nombre moyen de participants par reunion etait d1 environ 34°»

Reunions de 1»OUA

En 1981, 1»OUA a tenu trois grandes reunions a la Maison de 1»Afrique :

la session du Conseil des ministres, la reunion des ministrss du travail ot

celle des ministres de la defense. A chaouae de oes reunions ont participo

cinq conseillers par chef de delegation et environ six observateurs de mouve-

ments de liberation, oe qui fait un total d*environ 300 participsaats.

Reunions d^rganismes gouvernementauk ethiopiens et d'autres organisations

internationales

Des donnees sont en train d'etre recueillies.

» Auoune donnee sur les institutions specialise^, 1»OUA, les mouve-

1 raents de liberation et un certain nombre d»autres observateurs n'est

disponible.
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V, LOCAUX A USAGE DE BUREAUX ET AIRES A USAGE P

SPECIAL EN 1982

Surface utile am fins de bureaux dana l*anoi<

de la Maison de l'Afrique

bfttiment

Occupant

Surface utile

(-2)

Aires a usage

speoial et airee

de services (m2)

f PNUD

€ BIT

5 BIT

4 PISE )

UNESCO )

CEA - Programme de formation de traduoteurs

CEA - Groupe de la gestion des bfttiments

3 CEA — Division du developpement social

2 PNUD - Bureau de liaison CEA/OUA

CEA - Groupe de 1*information

OHS - Bureau de liaison

Bureau de liaison du Gouveraement ethiopien

CEA - Groupe de la cartographic

CEA - Division du developpement social

1 Sallee de reunions

Rez-de-

ohausB6e

Bureaux ne repondant pas aux normes

(ancien parking)

570

640

640

627

640

437

109

97

122

34

18

Total 3554 476
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Aires a usage special et aires de services dans.

l'ancien bfttiraent de la Maison de l'Afrigae

Stage Description Surfaee-pl&neher (ia2)

Bibliotheque (PNUD) 25

Enregistreraent (PBDD) 44

Salle de documentation (PHUD) 12

Salle de reproduction (PNUD) 16

Magasin (PNUD) J&^

Total 109

Qiregistrement (BIT) 97

Bibliotheque (BIT) 97

Reproduction (BIT) «»£L.

Total 122

Bibliotheque (PISE) 14

Corridor - emplacement des secretaires (FISE) 30

Groupe de la gestion des bfttiraents (CEl) 10

Programme de formation des traducteurs (CEA) 42

Total 96

Salle de references (Division du dSvelopperaent

social) 34

Salle d'information (Groupe de la cartographic) 13

Total general 476 m2



E/ECA/CM.8/27

Annexe III

Page 9

-VI. LOCAUX A USAGE DE BUREAUX NECESSAIRES DANS LtANCIEH

BATIMENT DE LA MAISON DE L'AFRIQUE

Les locaux a usage de bureaux dans l*ancien batiraent de la liaison de

llAfrique sont construits en dor et la plupart des bureaux ont une superfioie

de 18 m2 chacun. La superfioie des autres est d* environ 25 ra2. II s*ensuit

que la plupart des fonctionnaires de la categorie des administrateurs oooupent

de grands bureaux. Aux fins df estimation nous utilisons 18 m2 par personne

pour les fonotionnaires de la categorie des administrateurs et 9 n>2 par per

sonne pour tous les agents des services gene"raux.

Espace utile requis pour les administrateurs : 104 x 18

Espace utile requis pour les services gene'raux : 113 x 9

Espace utile total requis pour tous les

fonctionnaires dans l*ancien bfttiment

1872 m2

1017 m2

VII. SURFACE UTILE DANS LE NOUVEAU BATIMEHT

DE LA MAISON DE L'AFRIQUE

Etage Occupant

Surface " Aires a usage

utile special et aires

(m2) de services (m2)

9 Cabinet du Secretaire executif

8 Division de la reoherche et de la plani-

fication sooio-economiques; Section des

finances; Section du personnel; Groupe

des transmissions

7 Division des ressources naturelles et

des transports

6 Division raixte CEA/ONUDI de l*industrie;

Groupe de 1* environnetnent

5 Division de la statistique

4 Division mixte CEA/PAO de 1* agriculture;

Division de la population

3 Division de I1 administration publique;

Service des operations et de la coordina

tion de 1*assistance technique; Section

des services geBeraux

2 Division des questions coramerciales et fi—

nancieres intemationales

Section des services de conference1

Rea-de-

chaussee Clinique; PADIS

Total

840

840

840

Surface utile aette dicponible actuftlleTftent dans

le nouveau batiment : 7533 - 1625 » 5 908 ra2

191

840

840

840

840

196

66

21 ■

215

143

139

623

56O

470

7533

70

187

203

1625
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VIII. , AIRES A USAGE SPECIAL ET AIRES DE SERVICES DAHS LE NOUVEAU

BATIMENT DE LA MAISON DE L»AFRIQPE

Surface-planeher

Etage Description m2

9 Salle de conference du Secretaire executif 48

Bureau a l*intention des visiteurs de marque 18

Salle d'attente 18

Salle de conference 88

Salle de references (Service de la cooperation eoonomique) 19

Total 191

8 Enregistrement (Section du personnel) 58

Groupe des transmissions 59

Salle de references 19

Terminaux de I'ordinateur (sections du personnel et des

finances, Division de la recherche et de la planifi-

eation so eiQ-6conoraiqu.es) ' 60

Total 196

7 Salle de references (Division des ressources naturelles) 18

Entreposage des documents (D^caanie des transports et

des communications) 26

Salle de reunion 22

Total 66

Salle de references (Division mixte CEA/ONUDI de I'industrie) 53

Salle de dessin 12

Salle de references (Section de 1*habitation) 54

Archives 12

Entreposage des documents (corridor) 72

Salle de references (Grotspe de 1smvironnement) .ii.ii,j.A^...

Total 125

Salle de references (Division de la statistique) 65

Salle de dessin 18

Salle d*ordinateurs 72

Terminal d'ordinateur 30

Bureau de consultants (fouraisseurs de donnees pour

l'ordinateur) 12

Archives 18

Total 215
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Surface—plancher

Etage Description m2

4 Salle de references (Division mixte CEA/FAO de

1*agriculture 6l

Salle de references (Division de la population) 70
Salle de la machine a. photocopier 12

Total 143

3 Salle de references(Division de 1'administration publique) 45
Salle de references (Service des operations et de la
coordination de lfassistance technique) 40
Salle de la machine a photocopier 24

Salle d* exposition (Division de 1'administration publique) 12
Bureau des stagiaires 18

Total 139

2 Salle de references (Division des questions commerciales
et financieres internationales) 58

Salle de la machine a. photocopier 12

1 Salle

Centre

de

de

references (Services de traduction)
distribution des documents

Total

Total

73

114

70

187

Rez-de— Laboratoire

chaussee Pharmacie

Salle des urgences

Salle E.C.G.

Vestiaire

Salle des ordinateurs

Salle de reproduction des documents

Laboratoire photographique

Total

Total general

40

18

16

12

5

51

37

24

203

1625
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IX. LOCAUX A USAGE DE BUREAUX ET AIRES A USAGE SPECIAL

(PROJECTION DES BESOINS JUSQU'EN 1997)

Une comparaison des tableaux d'effectifs de la CEA au ler novembre 1971 et

au 31 octobre 1981 donne les resultats suivants t

Effectifs 1971 1981

Administrateurs 222 311

Agents des services generaux 330 548

Total 552 859

Pourcentage d'accroissement pour les adrainistrateurs t 89 x 100 « 3,9 p. 100 par

222 10

Pourcentage d'accroissement pour les agents des

services generaux t 218 x 100 « 6,6 p. 100 par

"330" 10

Las tableaux d'effectifs des organismes des Nations Unies n'Stant pas

disponibles, le rafcme pourcentage sera applique pour ces organismes. II y avait

dans les organismes des Nations Unies 67 administrateurs et 76 agents des services

generaux a. la fin de 1981.

En supposant qu'au cours des 15 prochaines aranees le pourcentage moyen

d1augmentation demeurera inchange, 1'augmentation totale des effectifs (CEA et
organismes des Nations Unies) (gardes, nettoyeurs, jardiniers, plantcms et porteurs

non compris) sera la suivante J

Augmentation du nombre d'administrateurs : 378 x 3«9 * 15 » 221
100

Augmentation du nombre d1agents des

services generaux : 501 x 6.6 x 15 » 622
100

Pour estimer la surface utile totale suppl&nentaire necessaire d'ici a 1997»

il est raisonnable d'utiliser comme normes 12 m2 pour les administrateurs et 9 m2

pour les agents des services generaux.

Par consequent, la surface utile

supplementaire pour les administrateurs

est estimee a : 221 X 12 » 2652 m2

et la surface utile supplementaire pour

les agents des services generaux est

estimee a * 6l8 x 9 - 5562 m2

Total = 8.214 m2

II serait egalement raisonnable d'ajouter 1000 m2 au titre des airea

supplementaires a usage special necessaires d'ici a 1997*

Estimation de 1'augmentation totale: 9214 m2




